SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 23 août 2011

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le mardi vingt-troisième jour du mois d’août deux mille onze, à vingt heures, où étaient présents :

-
madame Sylvie Royer, conseillère

-
madame Huguette Hébert, conseillère
Le conseil en défaut de quorum sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Absences motivées : 
Madame Linda Brouillard

Monsieur Guy Lamirande




Monsieur Samuel Comtois




Monsieur Robert Patenaude

Également présent:    


-
Monsieur Jacques Mireault,  secrétaire-trésorier.

________________________________________

OUVERTURE

À 20H00, monsieur le maire Yves Duteau constate le défaut de quorum. 
Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi.

2011-08-491
AJOURNEMENT

Conformément à l’article 155 du Code municipal, à 21H00, monsieur le maire Yves Duteau et madame Huguette Hébert, conseillère, en présence de madame Sylvie Royer, conseillère ajournent la séance.

ADOPTÉE

ADOPTÉ CE 13 septembre  2011.

_______________________



____________________

Jacques Mireault




Yves Duteau

Secrétaire-trésorier




Maire

